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«tud» de X' Amedee DU-
CsLANGE, notaire à Boubaix, 
rot da Pays, n" 12. 

I. 
Suivant acte reçu par M' 

GmiW VANLAER, notaire à 
LUku substituant M' Amédee-
Julsi - Henri DU CHANGE, 
notaire à Boubaix, alors 

vsngt-hait noTembre mil neuf 
cent trois, enregistré: 

1* M. le Major Françon Igna
ce KBQAiKDE 8EAV.HR, Pré
sident de la Société » Underfeed 
Stoker » (Limitée), Tentier, de-
«nsorant à Londres. 

Ayant agi avec les pouvoirs 
suffisants pour les présentes au 
nom et comme mandataire de la 
Compagnie dite • Underfeed 
tStoker • (Limitée) dont je siège 
aocial as trouve N' olvVallrock 
A Londres, en vertu d'une réso
lution du. Conseil d'administra
tion Je la Compagnie, tenue le 
wingt-onq Novembre nul neuf 
cent trois, ce pouvoir certifié et 
attesté par M*T>E PIN NA, no 
taire public a Londree, à la date 
du vingt-cinq novembre mil 

' neuf cent trois, dont l'original 
écrit en anglais posant la signa
ture de M- DE PlNNA légali
sée au Conaulat général de 
~-ance à Londres, celle-ci lega-

Ï I ^ . Ministère des Affaires 
lise* au • -̂ -H«. 
•étrangères à s**» • , n e M tra-

Cette pièce asnsi . , . . M 
Huctàon en français faite pa» 
BAUMANN, traducteur asaer-
«nenté près de la Cour d Appel 
ne Paria, portant la signature de 
ce dernieT légalisée par M. le 
/Président de ladite Cour, sont 
demeurées jointes à 1 acte ci; 
dessus avec lequel elles ont et* 

" a ^ M ^ S o n LEPOUTTTRE, né
gociant, demeurant à Roubaix. 

Ont établi les statuts dune 
•«jooiété anonyme desquels eta-
ftats il a été entrait littéralement 
•tee qui suit I _ 

Article premier. — § 1. — U 
«Ht formé entre les propriétaires 
des actions ci-après crééesi uns 
aociété anonyme sous la déno
mination de: 
* SOCIÉTÉ A N O N Y M E 

DIS 

» UIWTWB 
(breveta / r a n ç a l a 

d e I I uderféjed Stoker) 
S II. — Cette société sera ré-

mi par les lois des 24juiBet 1657, 
ï" août 1893 et par toutes autres 
ckspôsitioni législatives posté

rieures réglementent la matière. 
Article deux. — La société a 

nour objet : 
i I. — L'exploitation eji 

Trance des brevets de quinze 
mns pris dans ce pays par la 
Société Underfeed Stoker Limi-
àsée et par M. Wflfred Richard 
iW'ood pour un système de 
loyers à chargeur automatique 
• t autres sous les numéros et 
eux dates suivantes : 

V Numéro 280.417 du 9 août 
(L886 ' 

8 - 'Numéro 297.383 du 20 fé-
jrrier 1900; , „ 

3' Numéro 266.630 du 26 
mers 1900; 

4* Numéro 299.710 du 26 avril 
1900. 

6' Numéro 506.917 4 » 3 dé
cembre D900. 

f n . — L'essaiH llim «r tons 

d'un timbre indiquant leur na
tal* et U date de la constitution 
delaSociéte. 

-Article sept. — \ I. — Le ca
pital social est 6x4 à six Mflt 
mlH* franos. divisé en stx 
•enta action* d* mllla franc* 
chacune qui seront nominatives. 

S II. — Sur ces six cents ac
tions, quatre cents seront sous
crites et payables en numéraire, 
elles auront droit sur le montant 
de la sommé, dont elles seront 
libérées à un intérêt de cinq pour 
cent prélevé par priorité et pri
vilège sur les bénéfices annuels. 

S III. — Les deux cents au
tres actions sont entièrement li
bérées et attribuées ainsi qu'il est 
dit a l'article précédent à la So
ciété Underfeed Stoker (Limi
tée) en représentation de son ap
port. Ces actions auront droit, 
a titre de prélèvement privilégié, 
sur les bénéfices annuels et im
médiatement aprfls le paiement 
des intérêts prévus ci-dessus au 
profit des actions souscrites en 
numéraire, è une somme fixée 
quant a présent a dix mlll* 
francs par an, mais qui devra, 
en cas d augmentation du capital 
social, être toujours égale a la 
moitié du total des intérêts at
tribués aux actions souscrites en 
numéraire. 

Après les prélèvements privi
légiés Drévus ci-dessus, les ac
tions concourront à la distribu
tion des bénéfices annuels avec 
les parts de fondateurs comme il 
sera expliqué ci-après. 

Article nuit. — SI . — Le ca
pital social pourra être augmenté 
en une ou plusieurs fois par la 
création d'actions nouvelles en 
r<-mi«ent»tion d'apports en na-
kj^e J*» contre-espèces, même 

d'actions de i?.""",**.?? EfiOf 
giees, par décision £ » Assemblée 
Générale composée d'un nCT̂ *"» 
d'actionnaires représentant les 
cinq sixièmes du capital social. 
La majorité qui prendra cette 
décision devra représenter au 
moins les quatre sixièmes du ca
pital social. 

§ II. — Dans le cas d'aug
mentation du capital social, les 
deux cents actions d'apport de
vront continuer à profiter du 
tiers intégrai des bénéfices attri
bué aux actionnaires comme il 
est dit i l'article six, sans que 
les droits de priorité ou privilège 
qui pourraient être accordés aux 
nouvelles actions puissent avoir 
pour ell'et de réduire la part at
tribuée aux actions d'apport. 

$ III, — Les propriétaires 
d'actions antérieurement émises 
auront, proportionneOlement au 
nombre d'actions qu'Us posséde
ront, un droit de préférence i la 
souscription des actions nouvel
les, qui seront émises contre es
pèces. L'Assemblée Générale sur 

fier complètement dans son es
sence. 

S IV. — Dans tas cas prévus 
aa présent article, Rassemblée 
générale n'est régulièrement 
constituée et ne délibère valable
ment qu'autant qu'elle est com
posée d'un nombre d'actionnaires 
représentant la moitié du capi 

Générale. Ensuit* le Conseil s* 
renouvellera partiellement i rai
son 4e un, deux ou trois mem
bre» tous les deux ans, de ma
nière que le renouvellement inté-
K~ al ait lieu en six années et se 

sa» aussi également que possi
ble, suivant le nombre de se* 
membres. 

| II. — Les membres sortants 
sont désignés par le sort jusqu'à 
ce que le renouvellement puisse 
s'établir entre eux par ordre d'an
cienneté dans l'exercice des fonc
tions. Les membres sortants 
sont rééligibles. 

Article vingt. — | I. — En 
cas de vacance par démission, dé
cès, on autres causes, le Conseil 
a la faculté de se compléter,mais 
les nominations auxquelles il 
procède è cet effet, doivent être 
soumises i la ratification de la 
prochaine Assemblée Générale. 
Les administrateurs ainsi nom
més exercent leurs fonctions jus- I mente et avantages. 
qu'à répoque où expiraient les Article trente-trois — SI-—'—"Les délibérations de l'Assem- ' Stoker Limited », ainsi que les 
pouvoirs des administrateurs L Assemblée Générale, réguhè- W e e Générale sont constatées avantages particuliers pouvant 
qu'ils remplaceront. ' ^ » « n t constituée, représente ^ ^ j procès-verbaux inscrits résulter d e i s t a t u t e et de faire 
i< i " a T L 8 . C o M M l "•"* c o n - IWersalité d « . actionnaires : £Tr „„ ' ^ e t .ignés ^ ] « 
tuilier à fonctionner, sans pour- [ ses décisions, prises en confor' membres du bureau, 
voir aux vacances, tant que le mité des Status, sontcbfigatoiTes i § H. _ U sera tenu à chaque 

vertu des pouvoirs donnés par 
l'Assemblée générale, ainsi que 
le» mandats et retraits de fonds 
sur le* banquiers, détenteurs et 
dépositaires, et le* souscriptions, 
endos, acceptations ou acquits 
d'effets de commerce, sont si
gnés par deux administrateurs, 
a moins d'une délégation gêné-
raie 00 spéciale du Conseil à un tel social, sauf abdication des 
administrateur ou à tout autre ! règles posées à l'article B ci-
mandataire, dessus s'il s'agit d'une assemblée 

Article vingt-six. — Le Con-1 ayant à décider l'augmentation 
scil d'administration a* la faculté du caoitei .social, 
d» déléguer par mandat général § V. — Si l'Assemblée ne réu-
ou spécial, sous sa responsabili- ' nit pas un nombre suffisant d'ac
te, tout ou partie de ses pou- ! tions, une nouvelle convocation 
voirs d'administration à telle ' sera faite dans le délai de huit 
personne que bon lui semblera, I jours au moins et de trente jours 
choisie soit dans son sein, soit su plus, mais l'Assemblée ne dé 
parmi les personnes étrangères ,libérera valablement qu'autant 
à la Société. Il peut nommer no- | qu'elle sera composée d un nom-
tamment un ou plusieurs direc- bre d'actionnaires représentant 
teurs dont il détermine Tes at- ' au moins la moitié du capital so-
tributions et fixe les émolu- ' ciel. 

Article quarante-deux. — $ I. 

r* .suivant acte du 1° décembre 
1903, le tout enregistré, de deux 
délibérations prises par l'Assem
blée générale des actionnaires de 
la Société Anonyme dite : Socté-
ti Anonyme des Foyer» Auto
matiques (Brevets français de 
l'Underfeed. Stoker), 

Il conert: 
Du premier de ces procès-ver

baux en date du quatre décem
bre mil neuf cent trois : 

1' Que l'Assemblée générale, 
après vérification, a reconnu (a 
sincérité de la déclaration de 
souscription et de versement fai
te par les fondateurs de ladite 
société, aux termes de l'acte re
çu par M* VANLAER. substi
tuant M* DDCHANGE, le 2B 
Novembre 1903. 

2* Qu'elle a nommé un com
missaire chargé, conformément 
à la loi, d'apprécier la valeur des 
apports en nature faits à la so
ciété par la Société c Underfeed 

nombre des membres n est pas pour tous, même pour loi1 sfo. assemblée, une feuille de pré 
réduit à moins de quatre sente, les incapables ou les dis»,- , . „ , ^ i ^ ^ t y , „„„ , AJ™. 

Article vingtdeux. - S I. r dents tionneires et le nombre d'actions 
Chaque année, le Conseil nom- I | tt - EHe doit être réunie p o u r { ^ 4 ^ ^^w^ ™° 
me, parmi ses membres, un Pré- au moins une fois par an, dans Lit», i^it ™mm. KZZcJ&tJÎ. 
sident et un Vice-Président, qui le courant du moisTd'Avril au ^ i J ^ L * . ° Z X £ f ^ %ïïi 
sont rééligibles. En l'absence du siège social ou dans tout autre **-**— . — " • g g l . Ge*U 

Président et du Vice-Président, local situé à Roubaix ou à Lille ^£*j£ I'.'.' ' • ' * * f g " r " 
le Conseil désigne celui de se* et fixé par le Conseil d\Admrnis- ^ * * f «*_•.-.'— *? f0.1' JF" 
membres qui doit présider. tration. o T l t L T J ^ ^ S Î T Î î i ^ ï 

5 II. - Le ConseB nomme I ^ m . - L'Assemblée Gêné- ' g * J * * ^ * * - * f8*6'» d é " 
aussi son Secrétaire, qui peut raJé peut, en outre, être convo- g M 1 » . , . M.a*Ja»«3aM. 
être choisi «1 dehore des mem- quée - tente autre époque, soit s^TT ffi- ̂ ?„ 
bres du Conseil et même des par le Conseil d'Administration traitsà nroinf 
Associés. ' *«»t. An / . M ri'iiMjAnc* nar 1A« .l^Y 

Article vingt-trois. — (, I 

un rapport qui serait soumis à 
une assemblée ultérieure. 

D u deuxième de ces procès-
verbaux en date du dix neuf dé
cembre mil neuf cent trois : 

1* Que l'Assemblée générale, 
adoptant les conclusions d u rap
port d u commissaire, a approuvé 
les apporte en nature faits par 
la Société € Underfeed Stoker 
Limitée » et les avantages parti
culiers au profit de cette société 
et de M. Léon LE1POUTRE, 
ainsi que le tout est stipulé par 
les Statuts. 

2* Que conformément aux 
soit, en cas d'urgence, par les ! X ? * 3 ? 7 S Ï Ï J ? . j u s " c e , ° n Statuts, les administrateurs sta-
L'ommissaires. ailleurs des délibérations de l'As- 1 tutaires pour une durée de trois 

semblée Générale sont 
Le Conseil se réunit au siège de ! Article trente-quatre. - 5. I. n-Tu P r é s i d a . r Î T ÏTÎ? ""f^e» s o n t :

 m ^ , T V T . 
la Société ou en tout autre local - Les convocations sont faite. K t S u o n ?t ^ r n ^ , ! « £ L M ' S??1*'" T ^ X , ioda, 
sur la convocation du Président à la diligence du Conseil d'admi- 3 ^ e t ̂  * n * f t t r e <*- « J demeurant^ Roubaix. 

; I'O trois de ses membres, aus- nietration et excoptionneOoment, 

. . aioTe,:* QU« Knif*nî , e s a f f . a i - d,™J?,™ p r é v M »"" t ! 0 ' ' ^ e V s o c i é t e T t ' p ^ a n t T ï q res sociales.; et JL* droit an moins par tes v^osmuissaires, jpar lettres o a t K > n > M , c o p ^ 0 „ ^ 1 
av<!>-* aue l^xigent 'H . ' i« IL-.; i t^S r*i î .d j^? ,S* i o î l i !>«.'*. demeurant à Roubai'x. 

« . f o i s ^ ^ J ^ ^ T ^ ^ ^ n L ^ u = r 1 j S ( 

M. Jean-Armand GUNTZ-
copies ou extraits BERGER, avocat, demeurant à 

de trois membres au moins du a? «n°™ J ^ ? \ J ^ ^ ; " " ï i i " iOB P " l'un d'eux. 
Article quarante 

— Sur tes bénéfioe 
§ I I . — Les délibérations sont l'objet de la réunion. • I t ion faite de tous frais e t char- d« 

de trois membres au moins du a - """'.- — * > , ' . r „ ; " J M , " ;OU par r 
Conseil est nécessaire pour la date fixée .^J"»1 , a ^ " ^ r f j f î Article ouarante-cinq. — 

doivent indiquer s.-•unairei nt j _ ^ ^ ^ ^ ^ ^ n f l t a > ^ ^ , a i C i ^ B - g ^ V Ë R ; - p - r 6 7 K t e n - t 
validité des délibérations. 

- S i -
N' 30> 

M. le Major François-Ignace 

•ItVS IUTCUWUIU jw.w | - ^ 
té Underfeed Stoker Limitée ou 
pour sem compte, soit par la 
aociété faisant l'objet des pré-

j HI . — L'exploitation soit en 
France, soit même à l'étranger, 
de tons brevets dont la société 
sriendrait à faire l'acquisition 

«u pour lesquels elle aurait ob
tenu des licences. 

| IV. — La consttuctien et la 
vante de toutes pièces ou de 
tous appareils se rapportent di
rectement ou indirectement aux 
invention* dont l'exploitation 
fait' l'objet de la société. 

fi V. — La société pourra en 
outre s'intéresser directement 
ou indirectement dans toutes 
opérations commerciales, indus
trielles ou financières pouvant 
se rattacher à l'objet ci-dessus 
défini même par voie de création 
de sociétés nouvelles, d'apport, 
de fusion ou de toute autre ma
nière. 

Article trois. — § I. — Le 
siège social est fixé à Roubaix 
dans tout local affecté à cet usa
ge par le Conseil d'administra
tion. Le siège social ne pourra 
être transféré dans une autre 
ville ' que par décision de l'as
semblée générale constituée con
formément à l'article 41. 

| II. — H pourra être créé 
par simple décision du Conseil 
iadministration un sise» admi-

Underfeed Stolcer 
'Limitée), rentier, demeurant à 
Londres. 

M. Pierre BUISSON,. ren
tier, demeurant à Paris, rue Ri
chelieu, n' 102. 

Que l'Assemblée générale a 
porté à six années la durée des 
fonctions desdits administra
teurs. 

Lesquels ont accepté les dites 
fonctions. 

3* Que l'assemblée a nommé 
M. Paul DESCHAMPS, comp
table à Roubaix, commissaire, 
pour faire un rapport à l'Assem
blée générale sur les comptes du 
premier exercice social et sur la 
situation de la Société. M. Des-
champs a accepté ces fonctions. 

4' Qu'elle a approuvé les sta
tuts et a déclaré la Société Ano
nyme de» Foyer» Automatique» 
(Brevets français de l'Under
feed Stoker définitivement 
constituée. 

6* Que l'Assemblée générale a 
fixé le siège social à Roubaix, 

dent. La portion des bénéfices rue de la Fosse-aux-Ohênes, n' 
attribuée aux actionnaires devra 26, et a décidé que ce siège so 
en tout cas être répartie de ma- cial pourrait être transféré dans 

UIM «>i a « reserves. 'peut prenare, »u eirço awi»i, «*"-"**• «̂» ""»" «wt~*viW w, i*» . „ , „„,_ _«!„; , J,. I„ „:U„ JA 

§ III. - Il stetae sur toutes communication de l'inventaire » * • » °* J.» '«t"rs en revien- tout autre errdro^de la vUle de 
les opérations de la Société ; dé- et de la liste des actionnaires »• aux actions d apport, même £°"ka«, s^smr^e décision du 

•de ten* traites et marches et ayant assisté aux précédentes J» ças^'augmentetion du capi- Consed d admimstrafoon 
Le fonds de réserve ne compo-

prises à la majorité des voix des ' S II. — La convocation est g œ ^ -«t prélevé dans l'ordre 
membres présents. 'En cas de suinsamment justifiée par le dé- jurvant: 
partage, la voix du Président est pôt sur te bureau de l'Assemblée 1 * 6 % pour constituer la ré-
prépondérante, des bulletins de l'Administration gjjyg légale. 

Article vingt-quatre. — $ I.— des Postes constatant cette ex- ^ 2' Une somme suffisante pour 
Les décisions sont constatées par pédition. _ payer aux actions souscrites en 
des procès-verbaux inscrits sur Article trente-cinq. — 5 I. — numéraire l'intérêt à 5 % de leur 
un registre spécial tenu au siège Tous tes actionnaires^ ont droit montant, libéré et non amorti, 
de Ha société et signés par te pré- de prendre part à l'Assemblée 3. rjn e s o m m B de IOTOOO francs 
sident e t le Secrétaire. Générale et ont droit à autant attribuée aux actions d'apport e t 

S I I . — Les copies ou extraits rie voix qu'ils possèdent d'ac- e a c a s d'augmentation du capi-
de ces procès-verbaux dont la tions. tel, une somme égale à la moitié 
production pourrait être néces- § IL — L'actionnaire absent de celle prélevée pour payer l'in-
saire sont signées et certifiées ou empêché ne peut se faire re- térêt à 6 % de la totalité des ac-
conformes par le président et le présenter à t Assemblée Généra- tjona souscrites en numéraire. 
Secrétaire. le que par un autre actionnaire. , S II. Le solde est réparti 

Article vingt-cinq. — J I. — Toutefois les femmes mariées g o m ^ 8Bjt; 
Le Conseil d'administration a les peuvent être représentées par 

1 fixera les oondi- ; g é r e r u„ a f fal r e s de U Société tion oe leurs biens ; de même les t °. * / l a «"posiuon au v.on-
émissioTis nouvelles ; e l U repTésenter au regard des mineurs et interdite peuvent ! j*»1 d Administration pour être 
iéla, et la forme dan. tiers. Il a notamment les pou- être représentés par leur tuteur ,d»trrbués aux Directeurs et aux 

la proposition du Conseil d'ad-1 pouvoirs les plus étendus pour leur mari, s'ils ont l'administra 
muiistration niera les oondi- „i.T„ i„, „»«,». ,1» u s » a i i t,„» 4̂ . I U K iti«n : ri» mAmt les 
tions des 
ainsi que le délai 
lesquels le bénéfice de la dispo 
sition qui précède pourra être 
réclamé. 

S IV. — L'Assemblée Géné
rale peut aussi en vertu d'une 
délibération prise dans les ter
mes de l'article 41, décider la ré
duction du capital social, par 
tout procédé qu'elle jugera pro
pre à réaliser ladite réduction. 

Article neuf. — Le montant 
des actions souscrites en numé
raire est payable savoir^ moitU toutes entreprises; toute cession assemblées et se fai'r* délivrer 

1* 6 % aux Administrateurs. 
2" 6 % à la disposition du Con-

pou- être représentés par 
voirs cnumérés ci-après, lesquels et les Sociétés par leurs adminis 
sont énonciatifs et non limita- trateurs ou gérants, 
tifs. | S 111. — La forme des pou- , 
J II. - Il représente la So- ' voirs peut être déterminée par [J^J^*™.* J f S i f î Ê : 

ciété vis^à-vis des tiers; il rg- le Conseil d'administration, 

principaux employés. 
3 ' Le surplus est attribué moi

tié aux actionnaires et moitié 

teurs au prorata du nombre d'ac-
Hêr-. ..ves gêné- Article trente-six. - Quinze | « - « o» de part. gUMjg*-

raies de 1 Administration et pour- jours au moins avant lAasem-
voib à l'emploi des fonds dispo- btee Généraie, tout actionnaire 
nible* *t des réserves. 'peut prendre, au siège social 

soit cinq cents francs lors de la ^ v e D t < ) e t ^ ^ KhaAa d t h r e _ ^ d u bilM r é s u m â < 1 t yillYai 

souscription, le surplus dans les vela t o u l e conc^ion o u touU) ^ n ainsi que du rapport des »• de 1 accumulation des sommes 
trois mois qui suivront la déci- a c q u U i l i o n d e ^ ^ ^ avec ou Commissaire. l>r(>duitesj>er le prélèvement an-

— du Conseil d administration s a n g p r i v i i è g e , Ajiiclà trente-sept. — L'ordre n u , e l fP8™ 8 U / , i e s
J Wnéfices en 

| IV. —Tl décide la création du jour est arrêté par le Conseil «édition du § 1 du présent o•donnant l'appel de la seconde 
rr«itte du capiteL décision qui ^ VtcqilisitioD d'établiasement. d'AàmlmTtration 

~j de 1 > T W - jfr-àâditTbtTTO ^ P*1" '* ̂ ^^^ e t P*ut P'sndje du jOur\ne P80* « ï r n J s en 

Aucun autre 
ordre 

pour l e s t dsvf dp r*WvTjN4a*ii4adite lettre 
inventions sort par la Socié- r.^ommandée servira de. point • c-^oâyit^mditi>~ souscrip- ; ÂVt'îcte trente-buH. — J I. ^ agate au dixième du capital so 

d^départ au délai de trois mois t j o n d V t k ) n S i a c c e p t l a t i o n d'at^ ^ A s s e m b l é e est présidée par le cTal, le prélèvement pourra ce . -
înaïque ci-aessus. , tribution de parts de fondateurs Président du Conseil d'Atiminis- ser d'avoir l ieu. H devra être ef-
„„™ A^^A^nl ^^îHt1^ o u «o"8 tout* a u t j e forme dans tration ou en cas d'empêchement fectué de nouveau lorsque pour 
? £ ? ; » ^ ; „ i j?„*. «12TTtîfJ!. t 0 " t * société on entreprise en de c* dernier par un Administra- une cause quelconque la réserve 
a b o l i r . „ L S L T C ï $ ! w £ ««Kice ou en formation pouvant teur désigné par te Consefl. deviendra inférieure au dixième 
™ * X y * * * - * * - af,t'̂ '1' donner directement ou indirecte- , | I L ^ - Les deux plu. forts du capital social. W 
•aTT^JSn^tmléS. I R e n t n n "«"ours uUle aux ope- actionnaires présents Vt accep- | Article quarante-nenf. - 5 I. 
fi?e, arn^ orfn stfa t Jdft r a t i o n» d * l a ^ ' ^ • tante seront ^pelés à remplir ; - A l'expiration de la UocAté, 
l'article^JS ? ? » ! * . et sSnf ce' « V - ~ T1 d «Me tous achats Je. fonctions de scrutateurs. *ou en cas de dissolution antici-
J-^iJ» JU .„ «iî.—'^k 9 AZ OU oessiens de biens mobiliers ou i « III — Le bureau désigne pée, t'Assemblée Générale règle, 
?art,c£ 7 pour I s T t ^ n t sou. i""!"*"1"5' a i M i *™ toî' V,aUX ' " • ^ é t a i r e s . «ur la proposition du Conseil 
crite.̂  en nCeraire et au narâ  ! e t l o c a t i o n a c i t c o m r a e b a i U e a r I Article trente-neuf. - Les dé- d'Administration ,1e mode de h-
2raohe 5 de l'article 17 DouVles i s 0 , t commt> P^neur. libérations de l'Assemblée sont quidatien et nomme un ou plu-
parts de fondateur I * V I ' ~ " "*"* contracter prise, i la majorité des voix des sieurs liquidateurs dont elle dé-

Artiz-U Air «>t '— t T — H t o Q S emprunts fermes, à court actionnaires présents ou repré- termine les pouvoirs. 
ATt^ie mx-sepi * i^ M t e r m e o u j ^ v o i e d'ouverture de s e n t é s I § I I . — Les liquidateurs pour-

d a U i i ? oui wron^t attribuées c r é d i l rt * ̂ «ception des em- Arti'cle quarante. - f L - ront, en vertu d'une délibération 
d * T T £ c ^ i t ^ . m T M t e l ^ | C T P * - ?oup f o T * d e n l i s 3 , o n L'Assamblée Générale annuelle de l'Assemblée Générale faire 
T DeuTcents L X auV ac-' f o b l ^ * t i ^ s a u i ^ J T f 1 * ê t r e a a " ««tend te rapport présenté par te transport ou l'apport à une 

tions d'aonort à rTison de uns ' t o T 1 5 e s *** ' Assemblée Général* ie Consei» d'Administration sur autre Société ou à toute autre 
part par action • I c o n u n e •' M™ , , i t à l'article 40, i a gestion pendant l'exercice personne des droits, actions et 

2 ' Deux cents parts aux auatn» e t °*- auJ, cogitions qu'il juge écc-xÊé et celui de* commissaires obligation» de U Société dis-
cente actions soWrites en nu- ^ " Y e n a b ' * ' • J.1 r"1 , ,T r ' f . ' r e r snr la situation de la Société les *out*. 
méraire à raison de une part *futes garanties hypothécaire. ; tûaxa e t les comptes présentés S III. — L'Assemblée Géné-
pour deux actions • I il autorise et donne tous caution- par les Administrateurs ; elle rate, régulièrement constituée, 

3' Deux cents parts à M.Léon T t " , ? ' , . . . . . ' discute, approuve ou rerieite les conaervera, pendant la liquida-
LEPOUTRE tant pour l'indem- * ' .— l i touche toutes le* comptes et fixe les dividendes a tion les mêmes attributions que 
niser de ses soins et travaux en , o m ' ^ e * d o e s à la société à quel- répartir. EMe nomme, remplace, pendant le cours de La société ;elle 
vue de la constitution de la pré-1 q o , e t . i t r e que ce so i t ; il fait tous réélit ou révoque les Adminis- aura notamment 1* droit d'ap-
sente Société, que pour rémuné- «*Tait» » titres et valeurs; il trateurs e t désigne les commis- prouver les comptes de la hqm-
rer les concours qui lui ont été d o n n e toutes quittances et dé- saires. El le détermine la valeur dation et de donner quitus aux 

c n l r K e s - | de* jetons de présence des Ad- liquidateurs. 
5 V I I I . — H reçoit toutes ministrateurs et l'allocation at- Article cinquante,, — J I . — 

sommes qui peuvent être dues tribuée aux commissaires. L e produit net de la liquidation, 
pai toutes Administrations pu-l R T T _ T/A«*rrthlée Générale après l'acquit du passif servira, 
tBques, d'Etats, Départements, *LV|*~^ £mte\ut™TAssem jusqu'à^oncurrence des dispo-
ViLles ou autres, pa? tou, Et*! ! J S T n L l ^ é M l Z i K "»&*» e t da»u' l'0Ifn *&*' 

Vui* su«"rsatL pï•tou0te.dî5 , hautement sur tous les intérêts «al 

Pour extrait, 
(Signé:) DUCHANUE. 

Expéditions: 1' De l'acte* con 
tenant les statuts; 2* De l'acte 

ar- | de déclaration de souscription et 
de versement et de U liste y an 

| IV. — Lorsque le fonds de n«*ée ; 3* De l'acte de dépôt et 
a^eu moyen de ce de. deux délibérations J an-

prélèvement, atteint une somme ***•?»- o n t «té déposées le tren-
teidecembre mil neuf cent trois, 

ticls. 

^administration un 
^n*tï»tif ou une succursale dans 

toute ville de France ou de l'é
tranger. 

Article quatre. — La durée de 
la Société est fixée à trente ans à 
partir de la date de sa constitu
tion définitive sauf dans les cas 
de dissolution anticipée et d* 
prorogation prévue par les pré
sents statute. 

Article cinq. — § I. — La So-
ciété Underfeed Stoker Limitée 
de Londres, fait apport à la So
ciété -créée en vertu des présen
tes: 

Du droit exclusif d'exploiter 
e* France les brevets d înven-
tioM énuméré* ci-deasu* à l'ar
ticle deux ajnsi que tous les cer-

donnés en vue du même objet. 
5 II. — Ces parts de fonda

teur seront constatées par des 
titres au porteur sans valeur no
minale, donnant droit de parti
ciper dans les bénéfices sociaux 
dans la proportion déterminée à 
l'article 45 ci-aprfc. 

§ III. — Les parts de fonda
teur seront extraites d'un livre à 
souche, numérotées de un à six 
cents, revêtues du timbre de 
la Société et de la signature de 
deux administrateurs.Le nombre 
ne pourra en aucun cas en être 
augmenté.__ | 

{ IV. — Les parts de fonda
teurs ne confèrent aucun droit 
de propriété sur l'actif social, 
mais seulement un droit dans les 
bénéfices sociaux. 

J V. — Les porteurs 3f parts 
n'ont aucun droit à ce Vitre de 
s'immiscer dans les affaires so-

isles ni d'assister aux assem-
VBcate d'addition et brevets ou ' blees générales des actionnaires 
certificats de perfcctiennement I ils doivent pour l'exercice de 
•ris on à prendre poui 
invention. 

iétés. notamment toute indem 
qui pourrait être due par 

2" A payer, aux actions sous-
"crites en esp>c*s un intérêt de 

. . 6 % jusqu'au, jour du rembour 
nécessaires pour agir dan* les " 

toa^Compagnte d'assurance^ c a a °on tf™ a " S t a t u U , e t 

la suite d'unïinistre de quelque en «éneral dans tous ceux ou le- • - - ^ ^ - , ^ attri. 
nature qu'il soit, et donn2 bonne S ^ ^ ^ f ï f i ^ - S . T ^ ' L ' i T Ï Ï ' Soé* en v^W du N' 3, parera-

sèment. 
3* A payer aux actions orap-

quittance de tous ' d e r * ? P?u v? i r s «Pfci»^ •> '"As
semblée Générale. Bile autorise. valable 

mandats délivrés par ces admi
nistrations; il a notamment le le) cas échéant tous emprunts 
nu,v i (ftlilUllâ , 11 A UUMUllllitMIl, IB _ , - . . . ' . , . , . 
droit de transférer tout titre de .™*J* totm* d««"»"»n d°*"i-
rente française ou autre au nom I •> 
de la Société. III. L'Assemblée Géné-

< IX. - Il signe et accepte! ?Z^«3iï!niFïï . t t i ï l } 
tous billets, traites, lettres de , a r t l c l « *m ••?**•- •"* rt«u1'*"-
change, endos .effets ds com
merce et connaissements. 

î X. — Il consent tous désis 
tements de privilèges, hypothè-

re pour la même I leurs droite s'en rapporter aux qu^.^acttons^résolutoire-^t au-
inventaires sociaux et aux dsci-

t II. — H est formellement ' sions de l'Aesemblée Générale, 
tendu que l'apport effectué en ' Us ne peuvent s'opposer aux 

modifications qui seraient ap
portées aux statute par l'As
semblée générale régulièrement 

_ constituée, sauf dans le cas où 
•ûnplement la libre disposition 'es modifications porteraient at-
das brevets dont i'«xr>loitation ' teinte à leur droit de participer 
fait l'objet dndit apport, dans le à la répartition des bénéfices se
ras on la présente Société vien- ! n » " d»»* ] • * conditions pre-
drart pour une cause Quelconque; vuas aux présents statuts, 
à cesser ses affaires et si notem- | Article dix-nuit. - I I . — 
ment elle était déclarée en fail- ' La Société est administrée par 
Ete oumlw «licfnkE5o?iiidi.! on Conseil composé de cinq mem- tes q u l doivent, ère soumis t 
ciaire ou amlabW. ' bres au moins et d««sept au pu, . l'Assemblée fc^mb ^ iai> un 

Article six. — $ I. — En ré-1 M. Georges FLORIN., nid os-
tnunération de l'apport effectué tneJ demeurant à Roubaix ; 
•n v«T<,a de l'articl*i précédent il M. Henri DELANOË, expert, 
est attribué à 1* Société Under- demeurant à Roubaix; 
#e*tl Stoker (Lhnitée) d*UX M. Jean-Armand OTJNTZ^ 
•Mit* actions d* mlll* franc* rniOER, avocat, demeurant^ 

ment constituée lorsque tes ac
tionnaires présents ou représen
tés possèdent au moins le quart 
du capital aocial. 

§ IV. — Dans le cas où, SUT 

II. — Il est formellement 
endu que l'apport effectué en 

•rertu du paragraphe précédent 
est fait sous cette réserve, que 
la Société Underfeed Stoker (B-
mitée) reprendrait purement et 

très'droits de toute nature, et <™;V™*™ T ^ * ? ' / . ^ 
donne mainlevée de toutes ms."»"*'8» 0 < , I W ! ! * * **** f le nombre d'actions nécessaires 

tout lPour o t r a régulièrement consti 
ou sans paiement; il con-: «*8

V S n * ^ U V i ^ ° ? T * i i o î • RlÔÀlLœ àHAVKB en sa d.te 
^nte, «,Wri„ritA, I est faite dans te délai de huit, ^ ^ * f ^ > T ^ n i.HPOU-

jours au moins et de trente jours 

ntions, saisies, oppositions et 
autres empêchements, le 
avec 
«nt toutes antériorités 

S. XI. — Il autorise tous re- a^pTusPUesdéc^sic^prii'dân» 
traits, transferts cessions et (xtte aecoaie réunion sont vala-
alienations de fonds, rentes, b l e s q u e i q u s ^ i \e n o n i b r e des" 
créances, biens e t valeurs quel- é t i o n s présentes ou représen 
conques appartenant à U Société W e s > „,,£ j ^ décisions ne pour-

ce, avec on sans garantie ; il ,^,,4 p„rter que sur les questions 
a l'ordre du jour de la première 

pbe premier de l'article 45. 
J LL — S'il existe un excédent 

il sera considéré comme consti
tuant te bénéfice du dernier exer
cice et sera distribué conformé
ment aux dispositions de l'article 
45 des présents statuts. 

Four extrait, 

(Signé:) DUCHANGE. 

U. 
Suivant acte reçu par ledit 

M* VANLAER, substituant M-

DTXlrtANG.E, le vingt-huit no
vembre mil neuf cent trois, en
registré, 

M. te Major François-Ignace 

consent toutes subrogations 
$ XII. — Il arrête «s comp-

rapport sur ces comptes et sur 
la situation des affaires sociales 

Assemblée. 
Article quarante et un. — § I. 

— L'assemblée générale peut, 
sur la proposition du conseil 

1 S r - *»«*« <*ipré^r.= irtcSuS dividendes. 
$ XIII. — H décide, s'il y a 

présents 
tions dont l'utilité serait recon-

chacune" entièrement libéréesTa Pari*, 30. rue Qodot de Mauroi ; I . ^ ^ 
prendre sur U capital social qui M. le Major Francou-Ipnace défendre ; »|peu^composer,tran 

ieu, pour la Société d'intenter, n n e - — _ g,^ t n o U m . 
eûtes, action, en justice et d y ^ d f c i d e r . *" 

L'augmentation ou la réduc-

ness distribués aux actionnaires 
•t ce tiers devra leur être réser- tier, demeurant à Paris, 102, rue 
Té marne sa cas d'augmentation Richelieu, sont nommés statutei-
du capital social. | renient administrateurs pour une 

I H. — Conformément à la durée ds trois années, qui pour-
foi, las titres de* deux cents ac- ra Itr* portée à six années par 
tion. d'apport ne peurront êtr* délibération de la d.uxièrae as-
datacbs* de la souche et ne se- semblée générale constitutive. . . 
root négociables au* deux ans Artiel* dix-neuf. — f I. — A mainlevées, marchés, transfert. 
Mat* la eonstitotesn défimteve U fia de l'exercice de as* folie- \ d* valeurs et généralement tous 
B* la Société. Pendant ce temps tions. le premier Conseil 
U* devront à la diligence de* m in rit rat ion sera soumis < 
HtnissMlrateur», - «tr* frappé*, tiar à la réélection «o AaMabié* 

I La, prolongation de la durée 
actions judiciaire^ tant en de-1 5 l - o l*tion anticipée d* 1* 
mandant qu'en défendant; il «u » ^ > y e c 

fait toutes élections de domicile. | °?c'»'*; " " i étL 
« l i ï ï : ^ , i l ï ï T V O q U e * ^ " i . tranaporretUvsnteàto*.1 

^ b l é e s gfaénite. fchM.ti*^ et rapport à toute aociété 
S X V 4 l ^ . ™ii4V™ Ide l'ansemble de» biens meuble. 

I " : „ r ± £ S ' *ïïi..*22ïïïïi ef immeuble, de 1. Société. 

en M- ! cidss par U ConteH conformé- d « U ^ _ * ^ ^ ^ u nivdi- Date 
satbU*. mept *a préient artiete «M « 0 ^ » " •*»•• »• V*——* « • m w M 1 " " 

TRE ont déclaré : que te capital 
en numéraire de la Société dite: 
Société Anonyme de» Foyer» 
Automatique» (Brevets fran
çais d* l'Undspfeed Stoker), 
s'étevaiit à 400.000 francs, re
présentés par 400 actions de 
1.000 francs chacune, qui étaient 
à émettre en espèces, a été en
tièrement souscrite par divers, 
et qu'il a été versé, par chaque 
souscripteur, une somme égale 
i la moitié des actions par lui 
souscrites, soit au total aXl.OOO 
francs, qui ont été déposés à la 
Jlanque « H. Dsvilder et C" », 
succursale de Roubaix. 

Et ils ont représenté, à 1 ap
pui de cette déclaration, un état 
contenant tes . noms, prénom», 
qualités et demeures de* sous
cripteurs, le nombrs de» actions 
par lui souscrite, et te montant 
des versements effectués par 
chacun d'eux. Cette pièce, certi
fiée véritable, est demeurée an
nexée audit acte notarié. 

Pour extrait, 
(Signé:) DUCHANGE. 

IIL 

Des procès-verbaux dont las 
optes ont été déposées pour mi 

à chacun des Greffes du Tribu
nal de Commerce et de la Jus
tice de Paix du Canton Nord de 
Roubaix. 

Pour mention, 

(Signé:) DUCHANGE. 
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Etude de M' Albert GHES; 
QUIfiRES, docteur en droit, 
notaire à Tourcoing. 

FORMATION OE SOCIÉTÉ 
D'un acte passé devant M- Al

bert G h esq aères, notaire à Tour
coing, le vingt-six décembre mil 
neuf cent trois, portant cette 
mention : 

c Enregistré à Tourcoing 
(A. C ) , le vingt-huit décembre 
miS neuf cent trois, folio 48, ca
se 13. Reçu cent-cinquante 
francs, société ; trois francs pro
messe de bail ; trois francs, ces
sion conditionnelle ; 

Ensemble cent cinquante six 
francs, décimes trente-neuf 
francs. Total cent quatre-vingt-
quinze francs. » 

ysigné^: MOINE. 
U résulte que: 
1* Mme Marie-Désirée-Victori-

ne LHMAN, industriel, demeu
rant à Tourcoing, veuve de M. 
Alphonse -Philippe- Henri -Jo
seph POULET; 

2* M. Alphonse POLLErT-
TBHNYNCiK, sans profession, 
demeurant à Roubaix ; 

FA 3* M. Pierre POLLET-
LANNOY, sans profession, de
meurant à Tourcoing ; 

Ont formé entre eux une so
ciété en nom collectif avant pour 
objet l'exploitation d'une fabri
qua de tissas anglais et tout ce 
qui se rattache à ce genre d'in
dustrie. 

L* Société commencera te pre
mier janvier mil neuf cent qua
tre, sa durée est illimitée ; toute
fois, chacun des associés pourra 
se retirer de la Société le trente-
un décembre mil neuf cent trei
ze, et ensuite à la fia de chaque 
période quinquennale, à charge 
par celui d'entre eux qui voudra 
user de cette faculté, de préve
nir ses co-associés de son inten
tion à oet égard au moins six 
mois à l'avance «t par lettre re
commandée adresse* à chacun 
d'eux; les autres associés pour
ront alors continuer la Société 
ou la dissoudre. 

Le siège de la Société est éta
bli à Tourcoing, rue d» Brad-
'ford, dans ladite fabrique de 
tissus. 

La raison de commerça et la 
signature sociales sont : 

ALPHONSE POLLET 
Chacun des associés aura la 

gestion et l'administration de la 
société et la signature sociale, 
sans pouvoir faire usage de cette 
signature si ce n'est pour les af
faires de la Société.auquel effet, 
tous billets, lettres de change et 
autres engagements devront, 
pour l i r e valables et obliger la 
Société, exprimer la cause pour 
tequeàle ils seront souscrits, e t 
sans qu'il puisa» être contracté 
aucun emprunt, ni donné aucun 
cautionnement, sans le concours 
et la signature de tous les aaso-

*>•*• ^ 
Les découverts chei les ban

quiers n e pourront êtr* considé
rés comme •mp'ruats. 

Chacun des associés pourra, 
soit avant, soit après paiement, 
donner mainlevée de toutes ios-

ription* hypothécaire. , sais ie . 
4 W DVCSUStoS, »•*••- « • oî eaitiDXsi avec démteinan» 

10' [ jus* ear^| 10» 

LA TRAIE MODE 
Offre G R A T U I T E M E N T 

dans tous ses numéros paraissant tous les Dimanches 

(in PATRON DÉCOUPÉ grandeur naturelle 
BT UN 

SUPPLÉMENT LITTÉRAIRE 

Abonnement» : un an, C francs; six mois, Sfr.80 

\ M 
Envoi FRAXCO D'UN •rtcmr» a TOUT* DIMMXM ADMIS*, a 

1 PRIT, dtrecfeur, 37, r. d* Vanves, Paris (14* An*) 

i 
de tous droits de privillRe hypo
thèque ou action résolutoire. 

Toutefois, chacun de» associés 
devra consulter ses coassociés 
avant de prendre une décision 
Immortalité, et aucun marché, 
vente ou achat de l'importance 
de cent mille francs ne pourra 
être conclu sans l'assentiment de 
tous les associés. 

Les associés apportent ensem
ble à la Société une sàtnmê ii 
soixante-quinze mille francs. 

Cette somme sera fournie par 
Mme rXJLLET-LBMiAN i con
currence de trois cinquièmes, et 
par MiM. Alphonse et Pierre 
POLLET, i concurrence de un 
cinquième chacun. 

Il» ont pris en outre l'engage
ment de verser à titre de com
plément cTapport, et dans les 
proportions ci-dessus fixées, te» 
autres sommes qui seraient né
cessaires pour les opérations de 
la société, et au fur et à mesure 
de ses besoins. 

Pour extrait conforme dndit 
acte dont deux expéditions ont 
eié déposées, le trente décembre 
mil neuf cent trois, l'une au 
greffe du Tribunal de Commerce 
de Tourcoing et l'autre au greffe 
de la Justice de Paix du canton 
Sud de la même ville. 

(Signé): GHESQ'UIÊREB. 
4&2&5d 

SOCIETE DE COÎiSOMMATIOfl 
Rue St-André, Roubaix 

L'Administration informe le* 
Sociétaires que les immeuble* 
sont vendus à une nouvelle So
ciété en formation pour te pre
mier janvier 1904. 

Pour activer les comptes et 
terminer la liquidation, tes So 
ciétaires sont priés de rapporter 
leur livret de jetons figurines, 
tous les jours de neuf heures du 
matin à sept heures du soir au 
siège de ladite Société rue Saint-
André, à partir du Lundi 4 jan
vier jusqu'au samedi 16 janvier 
prochain. 
46246 L'Administration 

ENSEIGNEMENT 
Ecole Prolessioûnelle 

COUPE ET DE COUTURE 
pour •anse* 

ib, r«* ** C*'e*n», O. T0VHNAI 
Directrice: Ma* C I M M I K I U . L 

La pins Importante de Belgique. 
Sans rivale st oITrant les rélérea-
ces les plus sérieuses. 

Méthode brevetée de S. H. le Roi 
des Belges. — Enseignement de la 
coupe pour tous vêtements. Senr* 
ta Heur. Patrons sur mesure. Ours 
tousles jours. Pensiond* la maison. 

L'établissement u charge du pla
cement de ses élevés. 

Prospectus gratis. 3îl8t—«OU» 

DLMAKDLS&OFFRtS 
D'EMPLOI 

AVIS 

Etude de M# Maurice JASPAR, 
docteur en droit, 

avoué i Lille 

Département du Nord. Arron-
ditumtnt dt Lille. 

LESQUIN-LEZ-LILLÏ 
VASTE 

Etablissement 
INDUSTRIEL 

en face de la gare de Lesquin 
(ligne de Lille a Veienciennee) 

précédement exploité par la So
ciété anonyme « Le» Chaudron
nerie» du Nord de la France » 
avec tout le gros 

MATÉRIEL INDUSTRIEL 
immeuble par destination 

A V E N D R E 
Par suite de faillite et sur 

baisse de mise à-prix. 

Mise-à prix rédui te . BO.OOOfr. 
L'adjudication aura lieu ls 

MERCREDI VINGT JAN
VIER mil neuf cent quatre, à 
onze heures du matin, à l'audien
ce des criée, du Tribunal civil 
de première instance dé Lille, au 
Palais de Justice de ladite vilte, 
en la salle des ventes. 

Ltt enchérit nt ttront reeutt 
que par ministère d'avoué» 

S'adresser pour les renseigne
ments: 

f Au greffe du Tribunal civil 
de première instance de Lille, 
où est déposé le cahier des char-

g*2*' A M* Maurice JASPAR, 
docteur en droit, avoué chargé 
des formalités pour parvenir à 
la vente, demeurant i Lille. 8, 
rue de Tenremonde. 46229d 

He psi acresscTieslettres aar* 
Ctnic aux annoare» aa»i»acTsn 
11 jncimit œaisbiroaai îoitiale» 

»sif «su uence *•...!. Les laurssseat 
rennese* ranpeotta* lames* à 
l'ialeresM.Le» lettres résilie» Il 
récusent aa Bureau au Journal 
•sivent étreaepeseesaaa» tenait». 

Pour touu «iisoDc* parlant la 
•BtDUSM îfTtnare I s sma as »»-
ne* « atssii » « 1.1 Hat laauaamaal» 
ei aMsauaant ceti.snnsi. d'iaili 

quer leiiuiner» aei'anuaac*. 
Lfbareaa as ratueifasmeats « 

aufceticesest lassa* las âuaaaca** 
•1 jeunten**. 

L'administration do |onr-
• a l n'ouvrant pas les lettre* 
adressée» a des initiâtes n* 
peut répandre dea timbrea-
pusta ou documents quelcon
que* qui n'y trou \ en t joints. 

Chef de fabrication -Cessinateur 
H -«mm* sérieux. 35 ans, ayant tra
vaille tes» genre» d» titsiis tintai 
ne, armur» si jacquard pour rose 
•t confsctiOD, désire changer. Ecrire 
A.I., bar. du journal. tW22—01191 

i o P A p I f Personne possédant 
A a u U v l L couoa ssancesappro-
fondies d* lavoir et carbooisage, 
ainsi que tout le matériel néces
saire désire s'adjoindre personne 
tonorable bien connue d» la dien 
tête et pouvant disposer de M) i 
»».0! • tr. pour mooter semblante 
usine dans ls N«nu • u d i u r a i . 
Dans l'Est le travail est à peu prés 
»5»ur*. Ecrire D W. Il au tarsaa 
du journal. U»>-*tttZ 

AVIS DIVERS 
Petites Adresses utiles 

Fabrique de Ganta 
sAuGantChevrean», Gysemberrh, 

rue de l'Aima. 70, Boubaix. 
Garnissage de voiture* 

a façon 
V. Fiévet, M, rus do la Banque, 

Roubaix. 
Vente * crédit 

e La Nouvelle liaison », il. rns du 
Chemin de fer, Roubaix 

réunion de famille 
tt.raedu ColL-g», Roubax. 

Enaeiroea dorée» 
Lettres émailteas. *7 bis. r. Pellart. 

Tiasna e a eoldee 
Vente au détail, U, ru* d* Chemin 

d* fer, Houbaii. 
Vente et achat de meuble* 
doccasien et autres article* I 
si. A. Smests, 11, r. Jean Goujon, R1. J 

LAVABOS 
SALLES OE BAINS 

WATER-CL0SETS 
4 0 */o par Mil* foetal 

dont faillit! 
. Kvlere. vldolr* porce
laine. Filtras tn tou» genres 
pour villes st campa*ne». 

Cuisinières cas.alTa.nt 
les bains.Chetxconsidsrable. 

ARTHURCORNIL 
31, rue Je Eélhune),.... 
76, me de Douai ) J ^ , 

PHTISIE 
Us prr«ona»i atteint»» d* pfctt 

si», laryngite, vsu rauqne. toux 
ataçante. d» riei.meat. du ans, 
am, ont I* plu grand intérêt t 
s adresser » M. C. Catlet, a Cas-
dry. qoi leur eoverra Ratuite*uat 
I» moyen rationnai de ts nerir 
rapidement. 

Atni-étzi* 

GRAINES 
POTAGERES 

CTZ-oa e t d é t a i l 
La Maison V . M A I R I E , 
rue de Paru, i5S, ULLE, 
offre gratuitement son nou

veau catalofu* illustré con
tenant les renseignements 
Ïlotir tout ce qui concerne 
e jardinage. Eerre pour le 

recevoir franco. 32393 

m 
CORS AUX PIEDS 
buerisoa radical* sa «aq leurs aar 
l'emploi d» la Méllulte Jacque-
mars. spécialiste t Namur (Bel
gique) plu» d» W ntedaillas, palme* 
•t diplôme» ont coaroon» le succès 
d» l'inventenr. Pnx da flacon I tr. 

K.r la poste t fr. s. — Exiger la 
éllnlt* Jacquemars. 
Dépôts : * Roubaix chsx M. D**-

nercLrafé.Graade-uu». t. H. Leery 
est* Delattr* *t M. Aoglade caft da 
i*lvsdere;àlaBas»éscb*sll.Dobsoi 

Lharmacisn; à Tsurcsing cbss 
. ll»rr**»». paarmactsn ra* Saint-

Jacques; * Ultecnes M. Dsscamp», 
drog. n e d» Pan», H. U i s s i e i i i earmacien, ru* ds* rrstr**, s*. 

Useos, épicier m. LsoeiteUsr. 
M. Peau, îjfe Psttt Pasa d-*» 
(gare) et sj.TeUsur. wbsrglste aux 
aaatteir»; àAratenUérascoesM. Pa-

EssMat «staminst du ÇbaJet et 
. Flabaat, Café de» Halte»; 4 

Mooicron cb*s M. Fonder, pharma-
îlen; à Tsurnai, ebes M, Brame, 
pharmacien. Wlll-olOll 

HANTES STÉRILISÉES. 

Colorant pr Beurre 
le litre pris a Lille 4 rr.SO 

frsueeee tr.S* 

PoudreàfairepondrelesPoults 
$ fr. 80 M S Dr. franco 

rttiR.riitt» 
ttUltt 

ûfrftu franco 

Iilermiialeur 
des rats 

0 1t. ta franc* 

F. MONTUGNE-fllTETD 
Htt to StK-Agacic 5, LJLLI 

UHL4UU 

1WME0BLES 
i VENDRE OU A LOUER 

rue d . Lorraine, 
prrslacareet du tram-

son pour ri-ntier ou employé. S'ad. 
31, ru» Richard Lenoir, Rosbsi i . 

A LOUER pr'Slaci 
way de Roubaix A 1 ourcome, mal 

ÀDDanetnentstcnanDOres 
A LOUEP 

Publicité ecoaomiquetOta-
qne mention d'une Utrna d* 
ce tableau se este vingt oen-
time»; six jour* : «oixante-
ouinse centime»; dix jour*: 
un franc Tingrt-ciaq oonti-
mes ; vingt jour* s deux 
franc» ; un moi» S trois 
f ranc .C* tableau *»t publié 
dan» l e . deux édition» du 
«Journal da Roubaix », 
soir et matin. 

R o u h a l i 
* C*. psrnte». ru» de la Rondelle. 47 
Ch. garnie. ra»d'lnkermano, U. 
Amp. aar., r. l'ierre-de Roubait.UI. 
Ch. aar. ou non. ra» ds» Art», »otM» 
A ftp. su Ch.gar. 12*. ru» de la Car* 
Cn. garnie, rue N»»eomen, il. 
Ck. garnie, l«l. rue de» Art». 
CA. par. on ncs . ( t . ra* de» Arts. 
t*. gar. ou non, r. Dsubenloa. 73. 
C*. garnie. 10. ru» Ste-Theré»». 
t Chambre», ru* d» I Abattoir, t . 
C*amf>r« oarni«, rue Lit Jean, 19». 
Ch. ton», ounon.1. rued» l'Eps*;». 
Cs. garnie, rus du Fort, 71 
Chamtregarnie,67b\t, tu» l>»ll»rt. 
t'Aamftre famte, rue*» Lorraine, l*. 

1 T o u r c o l n o 
Chambre garnie, roedeGsitnes. 111. 
LA. par. ou non, ru» du fresoey. si, 

BiSnc-Seau. 
Ck. tmreùe, ru» Amiral-C*nrb*t, t. 
CK. garnie», ru* des OrSUlins», 1*. 

INSTITUT SAINT-LAZARE 
Sous 1a direction da Dr C. VEHMEESCH 

© O , r u e a - a l l a . i t , B B T J X B L L E 8 

Conju/talion» lous les jour» de 9 heure* à midi 

GUERIS0N SANSOPERATION 
DES 

HÉMORRHOIDES 
Glande», Plaies , Ulcères . Varices, Maladies de 
la Peau, Maladie* d'Estomac, Maladies d e s 
Femmes et affections des 

VOIES U R I N A I R C 3 31650 

Compagnie du Gaz de Roubaix 
MOTEURS A GAZ 

Moteurs a gaz de tons système, et de toutes force*. 
Consommations réduites jusque S00 litre*. A charge complète, par 

cheval heure. . . . 
personnel technique et spécial pour le service. 
Devis et plan*. ^ , _ , _. 
400 moteurs fonctionnent t Boubaix at le» environs pour tons 

^^notn°e'mMn1esuble s«r la vapeur pour force motrice 1* falM* 

"pourvus Knscîgnements »'adre*»er rue de Toarcoinsr. 5 8 , 

Roubaix, 4 i < * 

M°-N L. PAULIN 
le, *7 — LILLR 

• • * • • • 

• L I L . L . B - » T , « - • • lVs»tio 

• 

S T J B M E S U R E S X T 1 0 X Ï X X T a U B B j 

CHOIX CONSIDÉRABLE O l MODCLC* 

L i o u i s J G o r s e t 
5 Droit devant, très cambre sur l es Haaokes 
S Dégageant la poitrine et amincissant la " 

D E R M È K B C R B A . T I O N 

Médailles d'Or. Vermeil. Diplôme d'Honaror, Graa* arts et 
Hors Concoar» »ui BxpoaiUoa» 4* Paris. Bordeaux, Toulouse, 
Ulie et Londres. < 

-r U l i e 1902 la plus haute récompeaae ééeené* a u Caraets. 
^ , 1 ^ r . ^ n S : 7 ^ T » T à l i , , 7 • ^ • • • « • « • > s t » » v « s > | - » « l * l > » > 1 > u H « » M » » l 

cas.alTa.nt
a-alla.it

